
 
Le 28 septembre 2018 
 
 
Par SDÉ, courriel et messager 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire  
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria 
2e étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande de fixation de tarifs et conditions  de service pour l’usage 

cryptographique appliqué aux chaînes de blocs   

 Dossier Régie : R-4045-2018 / Notre référence R056 133 JOT 

 
Chère consœur, 
 
Malgré sa diligence et les efforts déployés, Hydro-Québec dans ses activités de 
distribution d’électricité (le « Distributeur ») n’est pas en mesure d’émettre dans le 
délai imparti ses commentaires quant aux contestations des réponses aux 
demandes de renseignements des intervenants, considérant que celles-ci nous 
ont été communiquées jusqu’à hier après-midi, soit le 27 septembre 2018.  
 
Le Distributeur souhaite répondre à l’ensemble des intervenants d’un même 
souffle et demande respectueusement à la Régie de lui consentir un délai 
supplémentaire pour ce faire jusqu’au lundi 1er octobre 2018. 
 
Le Distributeur estime que ce délai ne devrait pas avoir d’incidences sur le 
calendrier établi par la Régie dans le présent dossier.  
 
Veuillez recevoir, chère consœur, nos meilleures salutations. 
 
 
(s) Joelle Cardinal 
 
JOELLE CARDINAL , avocate 
 
 
JC/ab 
 
c. c. Intervenants (par courriel seulement) 
 

PL 

Me Joelle Cardinal  
Avocate 
 
Hydro-Québec 
Vice-présidence – Affaires juridiques 
4e étage 
75, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
 
Tél. : 514 289-2211, poste 5211 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : Cardinal.Joelle@hydro.qc.ca 
 


